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Formation et construction durable
Besoins de formation dans le secteur de l’écoconstruction et l’efficacité énergétique en Région de Bruxelles-Capitale :
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Préambule

Dans le cadre de la mise en place du Centre de référence professionnelle bruxellois pour la construction, un chantier prévu dans le Contrat Economie et Emploi, Bruxelles Environnement a procédé à une étude de programmation qui définit le champ de la formation professionnelle associée aux métiers de la construction et de l’éco-construction : "Formation et construction durable : les besoins de formation dans le secteur de l'éco-construction et de l'efficacité énergétique en Région de Bruxelles-Capitale". L'étude consiste en un inventaire de l’offre de formation existante et potentielle dans le secteur de la construction à Bruxelles et permettra au futur Centre de référence pour la construction de structurer et planifier ses activités dans le domaine de l'éco-construction et de l'efficacité énergétique dans le bâtiment.
Contexte

La construction durable (écoconstruction, efficacité énergétique) représente un enjeu de plus en plus incontournable pour les entreprises, qu’elles soient maîtres d’ouvrage ou, naturellement, acteurs du secteur de la construction. 
Dans un contexte où les prix de l’énergie flambent, la performance énergétique du parc immobilier est primordiale. Or, en Région de Bruxelles-Capitale, cette performance énergétique laisse à désirer : en terme d'isolation, par exemple, le bâti accuse un très net retard par rapport aux autres pays européens. En effet, les trois quarts des émissions de gaz à effet de serre à Bruxelles proviennent des bâtiments, essentiellement de leurs installations de chauffage. 
L’isolation dans les habitations bruxelloises est encore embryonnaire : sur les quelques 478.000 logements, 40% n’ont pas de double vitrage, 69% n’ont pas de toitures isolées, 85% n’ont pas de murs isolés et 76% n’ont pas de conduites isolées. 
Dès lors, le potentiel d'amélioration environnementale et énergétique des bâtiments est énorme. Qui plus est, ces améliorations peuvent générer un triple dividende : environnemental (en terme de protection de la santé), social (en terme de pouvoir d'achat) mais aussi économique (en terme d'emplois). Encore faut-il que le secteur prenne conscience de ces nouveaux enjeux et soit formé en conséquence. 
Evolution du secteur de la construction
Parmi les 15.000 ouvriers et les 2.900 architectes/bureaux d’études actifs aujourd’hui dans le secteur de la construction en RBC, 11.200 professionnels sont potentiellement concernés par les domaines de l’efficacité énergétique et l’écoconstruction. D’ici à 2012, le secteur pourrait connaître, selon un scénario maximal, une augmentation allant jusque 3.540 emplois supplémentaires dans les métiers en lien avec l’écoconstruction et l’efficacité énergétique.  

Carences actuelles et futures dans le secteur de l’écoconstruction et efficacité énergétique
Aux regards des carences actuelles en main d’œuvre, il existe aujourd’hui une douzaine de métiers critiques en lien avec l’écoconstruction et l’efficacité énergétique. 30% des fonctions pour lesquelles les entreprises trouvent des difficultés à pourvoir leurs postes vacants, sont liées à des problèmes de formation, de connaissance et de compétences. 
Si rien n’est mis en place au niveau de la formation, ces carences vont aller en augmentant : l’application de nouvelles réglementations (PEB) et le développement d’incitants politiques (primes, appels à projets de types bâtiments exemplaires) influencent le marché et donc le besoin de main d’œuvre qualifiée vers plus d’écoconstruction et d’efficacité énergétique. 
L’analyse des tendances du marché à l’horizon 2012, sur base de la mise en place de ces politiques volontaristes, met en exergue certaines carences spécifiques de main d’œuvre qualifiée. Les besoins les plus importants concernent les métiers suivants : maçons, menuisiers, chauffagistes, architectes/bureaux d’études.
Une offre de formation en écoconstruction limitée
Qu’en est-il de l’offre de formation en écoconstruction ? Actuellement, l’offre de formation en en RBC ne répond que partiellement aux besoins de formation dans les domaines de la conception (architecte, bureaux d’études). Il est cependant nécessaire de développer dans les universités et l’enseignement de type long, des formations spécifiques au sein du corpus traditionnel.
Pour ce qui est des métiers manuels, l’offre de formation continue est quasi inexistante. Qui plus est, la formation de base est en inadéquation par rapport aux contraintes actuelles du marché et son évolution.  
Difficulté supplémentaire, certains entrepreneurs ne sont pas au courant de l’offre de formation existante.
De plus, il existe des freins importants à l'inscription aux formations, surtout concernant les professionnels qui travaillent. Les freins les plus importants sont le manque de temps et le prix.
Si en Région de Bruxelles-Capitale, le potentiel d’amélioration de l’offre de formation en écoconstruction est donc large, un point positif demeure : les opérateurs de formation sont de plus en plus conscients des problématiques environnementales et convaincus de l’importance d’intégrer ces nouvelles techniques et notions au sein de leur cursus, ce qui peut constituer un levier pour la prise en charge de certaines des formations à mettre en place dans le futur. 
Besoin de formation actuels et à 5 ans
Un constat : dans l’ensemble des domaines concernés, il manque aujourd’hui un grand nombre d’installateurs et de professionnels sensibilisés et formés aux domaines des énergies renouvelables, de la maîtrise de l’énergie et de l’écoconstruction. Le besoin de formation est présent, et ce, à tous les niveaux. Pièce essentielle du puzzle : la  nécessaire mise en place urgente de formation de formateurs afin que l’offre de formation puisse répondre à la demande croissante de formation dans le secteur. La formation de base n’est également pas à négliger.

19 actions (compétences spécifiques à maîtriser) nécessitent la mise en place de formations de manière urgente : 

· 11 actions sont liées au domaine conception/études (conception basse énergie; audits énergétiques, étude de faisabilité énergie renouvelables…) 

· 3 actions sont liées au chauffage (installation chauffage haut rendement, contrôle et entretiens liés à la mise en place de la  directive sur la performance énergétiques de bâtiments)

· 2 actions sont liées aux énergies renouvelables (installation solaire thermique et photovoltaïque), 

· 1 action est liée à l’isolation (isolation respectant les normes basses énergie/passif) ;

· 1 action est liée à l’application de la PEB (construction rénovation PEB)
· 1 action est liée à la ventilation (installation ventilation double flux)

Cependant, les formations à mettre en place ne doivent être nécessairement compartimentées par métier, comme c’est le cas actuellement. Un véritable décloisonnement doit s’opérer : « le bâtiment doit être perçu comme une entité à part entière, un écosystème». Cette nouvelle approche n’est pas sans influence sur le contenu et l’organisation des formations, pratiques, et proches du terrain.
Vers une collaboration accrue entre opérateurs de formations, institutions publiques et entreprises
Le choix des priorités dans les actions est soutenu par les opérateurs de formation de la région. La mise en place de ces formations ne devra pas négliger les coûts budgétaires liés au matériel didactique.  Afin d’éviter l’achat de plusieurs structures ou matériel didactique, les opérateurs de formation pourraient se spécialiser et proposer des échanges de modules entre opérateurs.  
Au-delà de l’interaction accrue entre opérateurs de formation, la mise en place de formation en collaboration avec les fabricants privés (pour la fourniture de matériel notamment) pourrait également s’avérer pertinente.
A l’image de Vorarlberg (Autriche), région européenne pionnière en écoconstruction, une mise en réseau des différents opérateurs en Région de Bruxelles Capitale est donc nécessaire, ce qui justifie l’une des missions principales du Centre de Référence construction : agir en tant que plate-forme pour la formation du secteur.
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